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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

n°2023163CS0309 

 

 

Comité Syndical du 12 juin 2023 
 

 

Date de convocation : 26 mai 2023 

Date d’affichage : 23 juin 2023 

 

 

OBJET : Motion de soutien relative au projet de création d’une unité de valorisation énergétique à 

Angoulême. 
 

L’an deux mille vingt-trois, le douze du mois de juin à 10 heures, le Comité Syndical s’est réuni à l’Espace Paul 

Dambier, rue des Bouvreuils à Champniers, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel BOLVIN, Président. 

 

Secrétaire : en l’absence de Monsieur Jean REVEREAULT, Monsieur Clauddy SEGUINAR, délégué titulaire du 

Secteur Intercommunal d’Energies n°19 de Verteuil sur Charente, est désigné secrétaire de séance. 

 
 

Nombre total de délégués : .............………………….…......…… 74 

Quorum : ………………….……………….………………….…. 38 

Nombre de délégués présents au moment du vote : ………….…. 50 

Nombre de procurations au moment du vote : ..…………………. 4 

 

 

 

Le Président expose : 

 

- Que malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la quantité de déchets résiduels 

non valorisables est complexe à maîtriser et il faut bien reconnaître que notre consommation produira toujours une 

part de déchets ultimes. 

 

- Que sur le département de la Charente, une grande partie de ces déchets est actuellement enfouie sur le site de 

Sainte Sévère dont la capacité de stockage doit passer de 70 000 tonnes annuelles à 40 000 tonnes à partir du 1er 
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janvier 2025. Par ailleurs, une dizaine de sites d’enfouissement doivent fermer dans la région Nouvelle Aquitaine 

d’ici 10 ans. La seule option de la mise en décharge n’est donc plus tenable. 

 

- Que cette situation ne doit pas entrainer pour le territoire une dépendance aux opérateurs privés dont les solutions 

sont structurellement inflationnistes mais tendre au contraire vers une autonomie locale en matière de traitement 

des déchets. 

 

- Que pour répondre à cette urgence, CALITOM a étudié trois scénarii : 

 

1. Production de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en cimenterie (auprès d'un acteur 

privé). 

 

2. Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous maîtrise d'ouvrage publique. 

 

3. Valorisation des déchets dans une unité de valorisation énergétique (UVE) à créer sur le territoire sous 

maîtrise d'ouvrage publique 

 

- Qu’à l’issue de cette étude, il ressort que la solution de l’UVE est la plus pertinente, d'autant que la CDC de Haute 

Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d’être partenaires du projet.  Ce mode de valorisation offre 

en effet un double bénéfice : le processus d’incinération des déchets avec récupération d’énergie consiste à 

transformer la chaleur dégagée par la combustion des déchets en vapeur sous pression. Elle peut alors alimenter des 

réseaux de chaleur urbains mais aussi répondre aux besoins d’industriels locaux consommateurs de gaz naturel.  

 

- Qu’à ce titre, un dossier de déclaration d’intention a été déposé par Calitom. 

 

- Qu’il est notamment proposé la construction d’une UVE sur la commune d’Angoulême d’une capacité de 120 000 

tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de réduction des déchets liés aux efforts de prévention. 

 

- Que le montant de l’investissement est estimé à 110 millions d’euros pour une mise en service industrielle au 

printemps 2029. 

 

- Que Calitom sollicite le SDEG 16 afin de recueillir son soutien concernant le projet de création d’une Unité de 

Valorisation Energétique (UVE) sur la commune d’Angoulême porté par CALITOM en partenariat avec la 

communauté de communes de la Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais afin de tendre vers une autonomie 

du territoire en matière de gestion des déchets non valorisables, de sortir de la technique de la mise en décharge 

pour s’orienter vers la valorisation énergétique, de réduire la dépendance aux opérateurs privés et de permettre aux 

collectivités une meilleure maitrise des coûts. 

 

 

Le Président précise :  

 

- Que compte tenu de l’importance du dossier, avant de se prononcer, le Bureau Syndical a jugé préférable d’avoir 

une présentation du projet de l’Unité de Valorisation Energétique et d’inviter Monsieur Michaël LAVILLE, 

Président de Calitom, et Monsieur François FILIPPI, Directeur Général des Services à venir au Comité de ce jour 

à cette fin. 

 

 

Monsieur Michaël LAVILLE, Président de Calitom, et Monsieur François FILIPPI, Directeur Général des 

Services présentent le projet. 
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Après en avoir débattu, le Comité Syndical, à l’unanimité, par : 

54 voix pour 

  0 voix contre 

  0 abstention 

 

 

• Approuve la motion de soutien au projet de création d’une Unité de Valorisation Energétique à Angoulême, 

porté par Calitom en partenariat avec la CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais telle que 

présentée par le Président. 

 

• Donne pouvoir au Président pour prendre toutes les décisions et signer toutes les pièces nécessaires à 

l’exécution de cette motion. 

 

 

En application des articles L. 5721-4 et L. 3131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le présent acte 

est exécutoire de plein droit dès qu’il a été procédé à sa publication « ou affichage » et de sa transmission au 

représentant de l’Etat dans le Département. 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, 

d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif Poitiers, 15 rue Blossac - CS 80541 86020 Poitiers Cedex, 

ou par l'application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Un recours administratif 

préalable peut être exercé dans le même délai. 

 

http://www.telerecours.fr/

